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.CERTlflCATOE SURFACES HABITABLES

Pour 103 locallons, vides e( lu.sage de résidence principale 
1,.ol dllé B.outin n• 2009-32-S du 2511)3'1) 2Q0� à,ticl11 n• 78 -documéf)I à a�nexor·au ball toc<ltif (la superficie habitable · cl-dèssous calculée doli 6ttè m�ntionnêe dans le bail\. 

N° de dossier : P3677 -, Date de visite : 03/09/2020

' 
; 

1 - Oésign·at1on d ·u bien à mesurer 

Adresse: 20 Rue Georges CLEMENCEAU 93190 LIVRY GARGAN 
PAVILLON 

2-a- Le proprlétairèJJ;auteur du bien· 

Nom, prénom : * 

2 b - Commanditaire 

SAS IMMOLEGAL 
Adresse : 3 Rue f'Hotel de Ville • 95300 PONTOISE 

3 - Description du bien mesuré 

Pièce dési�naUon Suoertlcie habi!âble len 111�1 
rez-de.chaussée 

Entrée 7.70 
Séiour 13.30 
Chambre 1 14.35 
Cuisine 13.10 
salle d'eau 5 00 
Déaaaement 3.95 
WC 1.65 

1er élaoe 
Chambre2 9.85 
Chambre 3 14.15 
Palier 5 .55 

4 - Superficie habitable totale du bien : 88..60 l112 

· La superficie habitable, est la surface de plancher conslruite, après déduclion des surfaces occupées par les murs, doisons.
marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et fenêtres. Sont exclues fa superficie des combles non aménagés,
caves, sous•sols, remises, garages, terrasses, loggias, bafcons, séchoirs extérieurs au logemenl, vérandas, volumes
comportanl au moins 80% de parois vitrées dans le cas des habitations collectives et au moins 80% de parois vitrées dans le
cas des habitalions individuelles, locaux communs et autres dépendances des logements, ni des parties da locaux d'une
hauteur inférieure à 1.80 mètre.

5 -Autr.es élé.ments constitutifs du bien non pris en compte. 

Plé.qe dési□natlon • Stl=rficie non habitable /en m'I
h<1.80m 4.00 

6- SujJ,erflcie annexe totale du l.ot: 4.00 m2

Recommandation 1 : L'attestation de superficie habitable ne peut en aucun cas être annexée à une promesse ou 
un contrat de vente dans le cadre de la mention de la supe11icie privative dite « carrez •· Ces deux définitions ne 
réponctent pas à la même réglementation ; en cas de sinistre, notre responsabilité ne pourrait être mise en cause 

Intervenant ; Thierry M. LEFEVRE 

Fait à; PARIS 19EARRONDISSEMENT 

Le : 01/10/2020 

Le Géomètre-Expert 

Diagnostics : Amiante - OPE -Plomb- T�CRl�z/Boutin-Gaz- Elocttlclté - E.R.P
SARL DtJrQUY•FlAMENCOURT -G.E.- OPLG4t, ruede6 Boi!>. 7S019PP.RIS 191.:ARRONOJSSEMENT -Tél.: 01 ◄202 6800 

As.,:.irance: MM/\ IARO Assu,�1lcés mubJ�lle6-MMA IARO N° de contrat 116 263 431 - Ce,tit;-..:atOn défivn?e par: !CERT 
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
ArrC'ti! du 8 R.\rrîef 2012 modit1ant FafJ'Olt du 15 !<lPten1bro 2:006 1 t:huif nu diusriostio de pçr(oml1t11cc êacriêtiqut pour le, bâtiments à wu1,ge 
1>rit1c'ip,1I d'i,abf11ttion cxu:tQPl.li rfQp�c; â ln vente en franc� M�tOP.Ol\tBirit. pùur h:.t1qUl,'l lt.-s qusn1ltês d:ènagic.sont évt1luêc.s s.ur 111 bll$C de 

CciOSomm:1l1o(lS r�cltd (t·oiHOnlt1111üont cstimtu ·au,nqy,:p de r1u:turcs irtnt.re;lc:, de d -<'Otnph� de(.IJArgo o� ,tcrc.lcVq tic tumpt1ge,, -
logc.ut111.6;2; 

.' N., de dossier: P3677 Nom clu �iagnootiqucoc : M. U:ffEVRE 
\1,. ,Ull:Mé (pa,tiei uu/1::l cnmplct); 2(J93V20040J ( l NO tk califiet1tion ; CPIU 197]. V006 
Ilote de visite: OJ/0?/2020 OOivcé pu, : fCEt-:T 

IV 
Date Je vulidit�; 0?./0!::>/2030 Sigoatu.rc: 
î)·(le de h{11imcnt; Hihîœtiou (Jnais.ons inlli\' iJuell�s) 
Date� com,lruc1t1m: < 1975

Surface llabî(able (m'}: �8.tiO 
V 

__. ' \ R,ensel"11emeu� rd11tifs au bieA 
Aclrt!I),,'\': 20 Rùï'. Gt'.11�1�� Cl,f<:MJ<:N('.t:AU 93190 Ll\'RY GARGA� 

,,1:,j�un in<fivi<futll� 
F.l:.J.:'-': Ri:� dr. j:mfin 

Lc,u,1: 

•PrcirfriÀ11lr1t. 
i'\1Jn\ - l'rt:nom: $'lrtr KWlK 

Cnn•msinditftir� 
N(1m - Prênom: $(.;ivD Si\S IMl\.,fOLUGAL 

AWe-.se: -� Ku1; l'Hotcl de Ville 
CP -Ville: 95:100 l�)NRHS� 

Consommlltfons annuelles oar éne.N?ie .
Obccnncs au moyen des füctun:s c1·�nc11Jic du k1�mcut des an�cs 20J& .. 20l9-2020,_uri)l tkx l::t1�ic:s i1Mkxés !l.u 1:\ Holl.t 2Ul 5,

Moycnne-ru1nuelle des C(lnswnm11t1Qns .�o 
oun5oom1:ùlou:: �n.�"tlè:'i fiuitlcv 

Détiail p1;1r t:ncrglfl Offall 11ir tn�tglc C"I p11r 
· Chnutrns:,t

t.ltlls l'unili d�orJgh:ie.11-. UJ-:OP-l'" en k\Vb«, 
-f<M.11 cti:uute 

�nifilir.: 

RefroÎdlssetlltlll 

1 
... 

(.'nn:c;omnJ�tion, 
ll'toc .. rgic pour 0 h� u,�gt� 
ri:i:tn�fs 

-· ... 

Co;1sonunati11ns �ne1-gétiq11cs (eit énergie primaire) 
pou1· lo f.hnuffagc, la production tl'F.<:S •II• 

refroidissement 
k \\lhbJ./iu1 .an 

151 â 230 

Logement ênorgivori, 

L. 

(;quspmou11ki11s en Fmi�11.11ni.lcl$ d'focrgit 
enc:rgi< �rimnlrt {E'n'C �bo.u�t!menls eomprb) 

Oltnll p.nr u,-�gr rn 
k'Vt, ... 

ABSENCE l>'[QUIPEMl!NT 

1 
.... . .. 

1 -

Emissions de gaz à cftcl de serre ((;ES) pour· le 
chauffage, la production d'œu chaude sanitai,-e <I 

le rcfroîdissc,nenl 
F�timation d�� émissions : 
Faible émission de QES 

�5, A 

Logemenl 
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Descriptif du logement et de ses équipements 

Ù)!JelllCJJI Cbnuffüae et· refroidissement Eau chaude s1111iC11ire, ventilation 
Murs: Svstème: Svstème de nroduclion d'ECS

Mur8 Cil pisé ou béton de terre Chaudière ga� inslallée entre 1988 <.:haudière gnz installée entre 1988 
et 2000 et2000 

T.oinu:e: Emetteurs: ·svstème.de ventiJation :
Combles nerdus Radiateur eau chaude Entrées d'air hautes et basses 

·Menuiseries : Svs_tême·de refroidissement: 
----

nois Néant 
Planoller bas : Rapport dlent,etïen ou 

d'insneçtion lies chaudièJ'es ioint: 
Entrevous terre-cuite ou poutrçllcs Non 
l>éton 

Enerrries renouvelables Quao1ité d'éner<>ie d'oriv-ine K WhciJm2 .an 
néant. 

Type d'équipem�nts pré;cnts 
... ... 

utilisant des l-nergies 
renouvelable 

. .

Pou ry uoi un diagnostic 
Ponr informei· Je futur locataire c1t1 acheteur : Pour comparer différonL, loge1nc11ts entre eux ; Pour inciter à e�ectuer des 
travaux d'économie d'énergie et contribuer à la réduction des élllÎ$�ions de gw. à clli:1 de <<-'TTC. 
Usages recensé& 
Le diagnostic ne (e\ève pas l'ensemble des conM1ni111•lions d'énergie, m�h seulement celles nécessaires pour le 
cl1auff.gc, la production d'au chaude �anitairc CL le rcfmiùi:<.,cment du logement. Certaines consommations comme 
l'�clairagc, les pro<;;!dés indusiriels ou spécifiques (euis.,on, inf<>rmalique, etc, .. ) ne ,:ont pas comptabilisées dans les 
étiquctlcs �n1:1gic el climat des hâliments. 
Constitution de l'étiquette éne,·gie 
La consommation d'..�ncrgic indi4uée sur rétiquette énergie est le resullat de la convcr!(Îor1 en énergie prim�ire <les 
consommations d'énergie Ju logement indiquée par les compteurs ou les relevés. 
Encrgjc finale et énergie prin111irc 
L'éuergic lïnale c,1 l'l,icrgie que vous utilisez chez vous (s�. électricité, ftnul domestique, hnis, etc ... ). Pour que vous 
di,posie, de cc� énergies, il auta rallu les extraire, les distribuer, les �tockcr, les rmduirc, cl tlonc dê].,,,nser µJus 
d'éuergie que celle que vous utilise, en bout de course. L'énergie primaire œl le total de toule� ces énergies 
COllSOIU111ées, 
Variations des conventions de ci1lcul t:t tics p,.ix de l'énergie 
Le calcul des consommations el <Je,s thûs d'é.nergie fait intervenir des valeur� qui varicnl scusihlcmcnl tians Je temps. La 
mention« pl'ix de l'énergie en date ... » indique la date de l'arrêté en vigucut au moment de l'éwl>lisscmcnl du 
diag11ostic. Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de ]'Energie coM1a1c au niveau national. 

F..nc,·gics renouvelables 
1mes figurent su,· eeu.e page de manière séparée. Seules sont estim6es les qua"tités d'énergie renouvelable produite par 
les équipements in�ta liés à deruew·e. 
Conseils pour un bon usage 
F.n complément de l'aruélioratiou de son log�n1e111 (voir page suivante), il existe u.ne multitude de mesures non
coût.cuses <>U très peu coûteuses pcrmcua111 d'�conomiser de l'énergie et de réduire les émissio.ns de gaz â effet de serre.
Ces mesures coucerneut le chauffage, l'eau chaude sanilaire et te confort d'été
Chautfagc
Ne placez pas de meubles devant les émc1lcurs de chHleur (radiaœurs, convecteurs, ... ), cela nuit a la bonne dif

f

usion de
la chttleur. Fennez les volets cr/ou Lire,. k, rideau, dans ch3que pièce pendant la nuit, Si possible, régulez cl 

Exp<)rtlse�; Diagnos1ic Amiante-Ope - plomb-Teomi!es - loi Carrez-gaz -électricité - E.R.P, 
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programmez: Ln régulation vise à maintenir la 1emrér•l11re à une valeur constante, réglez le thermostat de ll>"C; 4uan.t 
à la progl'ammation, elle permet de faire va1'icr celte tcmp�rature de consigne en fonction des besoins et de l'occu)Ydtion 
<.lu logement. On recommande ainsi de couper le chauffage durant l'inoccupation des pitcœ ou lor.<quc le, he5o;ns de 
con fort sont limités. Toute foi�. pour assurer uue remom6c rapide en l�'lllpér..iure, on dispose d'un contrôle de la 
temp�ralure nlduite que l'on règle génlT�lement à quelques 3 ou 4 degré� inférieurs à la température de coufort pour les 
absence., cou1tes. LoISque l'absence est prolongée, on conseille une tenipén!lure Hor5 gel,, fixée aux envirous de &•c. 
Le proi,"Tammateur assure automatiquement cette ulche. llédui.�c� le cl,auffagc d'un de!,'fé, vous économiserez de 5 à IO 
% d'énc,-gie. Eteignez le chauffage quand le� !èuêtres sont ouvertes., 
Eau ch:iudc sanitaire 
.'\rrêrez le chauffe-eau pendant les périodes d'inoccupation (d6parts en congés, ... ) pour limiter les perte� inutiles. 
rffére7 les mitigeurs thermo�ll!Liqu�5 aux ruélangew·s. 
Aél'atiun 
Si von·e logement fonctionne en veutilntion uacurclle : Une bonne aération permet de renouveler l'air intl-rieur et 
d'éviter la dégmd>uion du bâti par l'humidité. Il est conseillé d'aérer qnotidiennement le logement en ouvrànt les 
!ènêtres en grand sur une courte d1u·ée et neuoye,- régulièrement les grilles d'entl'ée d'nir Cl les bouche� d'cxtr,ic'tio11 s'il
y a lieu. Ne boucltc,- PM les eutrées d'air, �inon vous pouniez mettre von·e santé en danger. Si elles vous gêne11t, fuiœs
appel à un professionnel.
.Si volrc logement fonctionne avœ une ventilation mécanique contrôlée: A.:-n:,- périodiquement le logement.
Confort d'été
Utilisez les stores et ks volets pour limiter les apport� sttl•irc, dans la maison le jour. Ouvl'ez les fenêtres en créant un
courant d'ail', la nuit pour r�lraîchir. 
Autres usaces 
Eclairage: 
Optez pour de$ lampes basse consommation (tluocompactes ou /1uol'C'<cc111cs), F.vitc:r. le,; lampes qui consomment 
beaucoup trop d'énergie, comme ks lampes â incandescence ou le� lampes halogène$, Nettoyez les lampes et les 
luminaires (abat-jom·, vasques, .. ) ; pou5.sioireux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 % Je leur elncncité lumineuse. 
Bureautiquc/audiuvisuel : 
F.lci1,,'lle;,; ou débranchez les app�rcil5 ne fonc1ionnant que quelques hcurc5 par jour (téléviseurs, magnétoscopes, ... ). Hu 
mode veille, ils consomme111 inutil�·rnent et augmentent votre facture <.l'électricité. 
F:lectroménager (cuisson, réfrigération, ... ): 
Opœz polir les appareils ùc classe A ou supèricUt'C (A+, I\++, ... ). 

Expertises: OiagnO$ti◊ Amiante -Ope-plomb -Temiites - loi Catrez -gaz - éleci:�i1é:- E.R.P. 
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Recommandations d'amélioration énergétique 
Sont présentée� dans le tableau suivant quelques mesures visant à rédnire vos conoomniu1io11, d'én�r1,,>ie. Examinez-les, 
elles peuvent vous •pporter des bénéfices 

Mesures d'améliora<ion 

Isolation du ploncher des combles perdus •vcc un isolant de 
résistance lhcrmique R >ou = à 7 m>.K/W, en veillant à ce 
que l'isolacion soit continue sur toute la surfilce. 

�-Remplacc,'ncnL des menuiseries simple vilrugc cxisamtes par 
des menuiseries PVC ou équivalent douhle vitrage 4/20/4 
Vlk avœ remplissage Argon. 
Isolation de la sous-face du plancher !)as d;>nnant. sur local 
non chauffé, vide sunitaire ou l'extérieur, (si I• huulcur sous 
plafond es1 suffis.nt<:) avec un isolalll de résistance 
fhermi<1ue R ::'. ou� 3 m'.l{I\V, 
Isolation <les murs do1Wa11t sur l'cx1éric11rpar l'extérieur avec 
Wl isolant <Je résisWtœ thel'lni,Juc R > ou = à 3, 7 m2.K/W., 

, avec rctQur <l'isolation 
1--Lors du remplaçement de la chaudilTc - envisager sou 
remplacement par une chandiél'C con<l<..TI.,.1ion. Choisir une 
chaudière sans veilleuse équipée d'un appareil de régulation 

�c prt)!:'Ttsmrnation simple d'1:11ilisa1ion. 
Envisager avec un piutèssiounel la mi.�c c·n place de robinets 

: thermo�taLi4ucs .sur les radiateur�. 

�--
Envisagër la niisc <:n place d'une horiogc <le proi,,'Tammatiou 
pour le système û<: chauffage et choisir un proi,,'Tamn1ateur 
simple d'emploi. 
Envisager une in�tilllation d'eau ch•ude saniiaire solaire. 

Ïtemplaccmcnt de, portes simples en bois opaque pleine non 
isolées par de.� portes opaque pleine isolées. 

Commen<aires 

. - -

Commentaires Crédil 
d'imp.ô< % 

Entre 15 Cl 30 e H.T. 15 Cpar m• ou 
par m·• isolt IOC 

Eutre 150 èl 400 C 40 Cp-dr 
1 I.'I'. par m' fenêtre équipement. 

Entre 30 et 4() t: H.T.

par m' isolé 

.. 

Encre 50 cl 100 C 50 € pal' w2 Oll 
H.T. par m' i�olé 25€ 

Condensation m1.11<1 le 
:llntre 3000 cl 5000

€ H.'l'.p.arch•udière 

Entre 50 et 80 € H.T. 
par robinet 

Entre 200 Cl 300 t: 
11.'f. 

Enttc 4000 cl 6000 C 2000€. Le 
H.'I'. Cl min: 800 el montant des 
900 ë H .T. pur m' de dépenses 
caotcur !mlairc. 

Entre 250 et 900 € 
Il.T. par m• pOl'(C 

. ·--

Art. 1 .. 134-3 - N Le diagn.-�lic ûe pe1fo1mance énergèriquc n·.a qu'une valeur informative. L'aC()uéreurou le focalaire 
ne peut se prévaloir des inform•lions C<lnœnues dans ce diagno�Lic � l'encontre du propriétaire. 
1.cs P-avaux sont à réaliser par un prol\,�sionnel qualifié.
l'our •lk-r plus l<liu, il existe des poinL< info-énergie: http://www.ademe.fr/par1iculic!l{EIF/lis1e eie.asp
Vous 11nuv<r. peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'•chal <.les foumitures, pensez-y!
www.impots.gouv.fr
Pour pins d'infot'matio11s : \v.ww.ademe.fr ou W\VW,developncm�-n.1;:!!urable.gouv.fr
Le présent rappot't est �l•hli par uue personne dont les cornpélcnces :;(mt ce11ifiées par JCIJKT l'arc liDONIA - Bât G.
nie de la Terre Victoria· 35760 SAINT-GRl!GOIKE

le Géomètre-Expert 

. . ' 
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ETAT IVIENTIONNANT LA PRESENCE OU L'ABSENCE DE MArERIAÜX ET PRODUITS 

CONTENANT DE L'AMIANTE DANS LES IMMEUBLES BArrs 
Arti R 1334-14 â R 1334.29 et R 1337-2-à R_ 1337,5 du code dela santé publlgue 

Déc roi' n' 2011 ·629 du 3 Juin ,2Q11- Arrêtés-du {2-_d�"ombre 2012 modfllé par l'amilë du 26 juin 2013 - norme .NF X 46-
020 du 8 dfcembre ioos

LISTES A ET B'DE L'.A"1NEXEjf? D.�,GODE DE LA .S,ANTE PUBLIQUE 

1 ï�• de dossi�r_:_P_J-
6
7_7 _____ _ _ _______ LI 

_Date d'inteivention: -��0912020 
---7 

1 

Nom el Prénom : M. LEFEVRE Thierry 
N' certificat; CPDI 1972 V006 

Renseignements relatifs au bhm 

Ad1·cssc: 20 Rue Goorges CLRMl:NCEAU 93190 LIVRY GARGAN 
l'AVILl.()N 

Proprrétaire 
* 

Commanditalre 

:'-/om ·Prénom: SAS Jl\,IMOLIJGAL 
Atlrcsxc: 3 Rue l'llotel de Ville 

cr. Ville: 95300 PONTOtSIJ 

Désignation du dlagnostiq\Jeur 
Assurance : MMA IARD Assurances mutuelles - MMA 
IARD 

Le présent rapport est établi par une personne dont les N": 118 263431 
compétences sont certifiées par : Adresse: 14, boulevard Marie et Alexandre Oyon 
ICERT Parc EDON IA - Bât G. rve de la Terre Victoria • CP - Ville : 72000 LE MANS 
35760 SAINT-GREGOIRE 

<>onclusion 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport - il a été repéré des 
matériaux et produits contenant de l'amiante 

Si cer1ains locaux restent non visités et/ou cenaines par1ies de l'immeuble restent inaccessibfes, il conviendra de 
réaliser fes investigations complémentaires figurant au paragraphe 1.c. 
Voir Tableau ci-aorès « résultats détaillés du reoéraoe » et prèoonisations.

o rappmt ne peul �tre utilil:lé ou teprodwt que dans son rnMgralittJ, annexes iricfusee

Recomm;m-dëltion(sf (liste A et B) 

Matériaux liste A : Aucune
Matériaux liste 8 : Evaluation oériodiaue 

Oiagnostlcs: Amiante - DPE-PIOMb -Termites - Carrez/Boulln-GaE- Ell)etrle�� -E.R.P. 
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- S.A.R.L. DUPOUY-FLATvfENCOURT

Géomètres Expe11S Fonciers DPLG
Dossier : P3677 
Dsle : 01/10/2020
P�e: 3/1341, ruo<les Bois- 75019 PARIS• Tél. 01.42.02.f>X.90 l'ax. 01.42,02.75.03

1. SYNTHESES

a. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la llste A contenant de l'amiante

Mesures 
.obligatoires 

Data de chaque Type de Matériau ou Désignation E,tat de. associëes 
(ejlérage. repirage produit conseT',!atlon {évaluation 

(1) périodique, mesure 
dfempoussfê.rement, .. 
ou travauJ< do te�itt

ou confinement 

En fonction du résulbt do la Qlillé noc.;agas, cabriruge$1ige, f3ux plafonds (PRECOUISA:rl◊NS: atliete R 1334-27/28/29 <Su Coo's de '3 Sant8 Publique): 
1 = Falro féalisw une ëvsluslion pérîodiQll& de l'état ae ccnsorYa11on 2 = faire �a!�r une surveillance du niveau 6'empoussièrement s ,.. f3ire réallser oes 
tra\ •aux ds rairait ou dP. confinement 

Pour information : Liste A mentionnée à l'art R.1334-20 

COMPOSANT A SONDER OU A VERIFIER 
Flocaaes 

- ·····--
· Calorifugeages ..... 
1 Faux plafonds .. 

b. Synthèse du repérag& pour lee matériaux el produits de la liste B contenant de l'amiante

Date ·de chaque Type de Matériau ou Désignation Etât do Mesurés 

rep,ér.ine re<>éraae orodul( · conservation m oblioatoires (2) 
03/09/2020 Aucun Plafonds Entrée EP EvaÏÜation ,..;riodiaue 

{1} Matériaux liste B: con dus ion conforme â la réglementation en vigueur au moment de la �alisatiOl'I du repérage soit;
MND : Matériau non Dégra<lè 
MDP : Matériau avec Dégradation Ponctuelle 
MDG : Matériau avec Dégradation G�néralisée

(2) Maté1iaux liste B: l'éta.t de conservatjon est défini par un résultat « EP, AC1 ou AC2 en applie&tîOtl de gtilles d'évaluations dêfinies
réglementairement. 

EP : Evaluation Périodique 
AC 1 : Action correwve de 1 •· niveau
AC2 : Action corrective de 2!(fi: niveau 

Pour information : Liste 8 mentionnée â l'article R. 1534-21

COMPOSANT-$ OE lA.CONSTI><•cnoN 
1. Parojs v1<rticalos inrorieunM
Murs et cloiSOl)S « en dur • et poteaux (périphériques et 
intérieurs). Cloisons (légéres et préfabriquées). gaines et 
coffres. 
2. Planchers et plafonds
Plafonds, poutres et charpenles. gaines et coffres
Planchers 
3. Conduits canalisations et �uiaeniern§.i['lériours
Conduils de fluides (air, �au, autres fluides ... ) 
Clapets et volets coupe-feu 
Portes coupe-feu 
Vides 01'du1-es 

. 4. Elliments extérieurs

j Toilures. Bardages et façades légères. Conduits en toilure
et taçad_e. .. .• 

PARTIE DU COMP.OSANT,A VERIFIER.OU A SONDER> 
Enduits projetés, revêlemenls durs (plaques menuiserie amiante-
ciment) et entourage de poteaux (canon amiante-ciment. 

, melériau sandwich, carton + pliiilre). coffrage perdu. 
· Enduits projetés, panneaux de cloison.
Enduits projelés, panneaux collés ou vissés

. Dalles de sol 
· Conduits. envelO!)pes de calorifuges.
Clapels. volets, rebouchege. 
Joinls (tresses, bandes). 
Conduils. 
Plaques. ardoises. accessoires de couve,ture (composile, fibres-
ciment), bardeaux bitumineux. 
Plaques. ardoises, panneaux (compe>sites. �b,_ciment) . 
Conduils en amianle-ciment : eaux pluviales, eaux usées,
conduils de tumée. . ....

Diagnostics: Amlant0 - OPE - Plomb...., Te«nite-s-C<1rre.ztBoutin -Gaz-Electricité - E.R.P. 
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Géomètres Experts Fonciers DPLG 
41, m• des l:\ui,; -175019 P/\RJS • Tél. Ol.42,02.68.90 f•"- 01.42.02.75,03 

c. Investigations complémentaires à réalis$r

Dossier : P3677 
Date: 01/10/2020 
Page: 4/13 

Certains locaux restant non visités eVou certaines parties de l'immeuble restant inaccessibles, les obligations 
réglementaires du propriétaire prévues aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont 
pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 des arrêtés du 12 décembre 2012 

Locaux et ouvrages non visites, justifications 

Locaux 111 ,Justifications· 121 Préconisations 

Aucun 

{1) Taus Jes fl>caux do;vent êf,e obligatoi,eftlent visttés. 
{2) Pou, les locaux non visités, permettre laur iderdication et en indiquer le motif (example: loc.a1.1x ir'latee�ib!es, cief'& absentes ... ) et, 
rorsqu'elleesf connue, la date du ,epëmge complém�ntaire programmé. 

2.MISSION

a. Objectif
la prestation a pour objectif de réaliser l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits 
contenant de l'amiante dont le propriétaire doit disposer lors « de la mise en vente de son immeuble ou de 
l'établissement du dossier technique amiante ». Références règlementaires Pour plus d'informations vous pouvez 
consulter le site WEB suivant : www.teglfrance.gouv.fr Décret n• 2010 - 1200 du 11 octobre 2010 pris en 
application de l'article L 271-6 du code de la construction et de l'habitation, Décret n• 2011-629 du 3 juin 2011 
relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les 
immeubles bâtis et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires} Al1icles R 1334-15 à R 
1334·18, articles R 1334-20 et R1334-21 du Code de ra Santé Publique Arrêté du 21 novembre 2006

définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs de 
repérage et de diagnostic amiante dans les immeubles bâtis et les critères- d'accréditation des 
organismes de certification. Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de 
conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de 
repérage. Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des 
matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage. Arrêté du 
26 juin 2013 modifiant l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des 
matériaux et produits de la liste A oontenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage et modifiant l'arrêté 
du 12 décembre 2012 relat

i

f aux critères d'évaluation de l'état de conse1vation des matériaux et produits de la liste 
B contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié à l'environnement ainsi que le contenu du rapport de 
repérage. Ordonnance n• 2005-655 du 8 juin 2005 {Atticle L 1334-13 du code de la santé publique), 
Notre inventaire porte spécifiquement sur les matériaux et produits définis dans le PROGRAMME DE REPERAGE 
DE L'AMIANTE dans les matériaux ou produits mentionnés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé 
publique. 

b. laboratoire d'analyse

Conformément aux dispositions de l'article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses des échantillons 
de matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité. 
Analyses réalisées par : 

c. Rapports précédents

Les rapports précédents relatifs à l'amiante qui nous ont été remis avant la visite sont 

Numéro de référénce du Date du rapp'ort Nom de la soélété et Objet du rep·é111ge et 
rapport de rep'érage do l'oiwrat�ur de_ principales éoncluslohs 

repêrago 
Aucun 

Lors de notre visite, il nous a été remis les bulletins de caractérisation des meté1iauk et produits suivants : 
Aucun 
Notre rappo11 prend en oompte les documents techniques fournis en l'état 
Les synthèses des rapports précédents qui nous ont été toumies sont les suivantes 
Aucune 

0la9nostios; Amiante- OPE - Plomb- Tèrmite,; - Carrez/Boutin-Gaz-Electrfclté - E.R.P. 
SARL OtJPOUY-FIAMENCOURT-G.E. - OPLG�1. ru�dP.� Bois 1!.o19 PARIS 19EARRONOISSEMENT-TeJ.: 01420268�0 

A3su1�moe: MM/\ IARO Assu,anoas mutuel!�- MMA IARO N'" 

O'e oontrat 118 263 431 - C�n délivrée p::i:, : ICERT 
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3. DÉSIGNATION OU ou DES IMMEUBLES BATIS

Nom ou raison sociale 

Adresse 

Code Postal 

Ville 

: M. K\11/iK 

Description du site 

Propriétaire du ·ou des bâ_timents 
. 

., 

Pêrimètr.e de la prestation 

Do$<lier : P3677 
Date : 01/10/2020 
Page: 5/13 

Dans le cadre de cette mission, l'intervenant a examiné uniquement les locaux et les volumes auxquels il a pu 
accéder dans les condilions normales de sécurité. 

Département : SEINE SAINT DENIS 

Commune : LIVRY GARGAN 

Adresse : 20 Rue Georges CLEMENCEAU 

Code postal : 93190 

Type de bien : Habitation (maisons indivi<luelles) 

Référence caelastrale 

Lots du bien :NC 

Nombre de niveau(x) 

Nombre de sous sol 

Année de oonstruction 

Personne.accompagnant l'bpêr.ateur lors de la visite 

Maître LEîELLIER - Huissier de Justice 

Documenl{s) remi(s) 

4. LISTE DES LOCAUX VISITES

Piêces Sol Murs Plafond Autres 

Entrée Carrelage Briques eVou Plaque ondulée 
placo et/ou bois amiante ciment 
et/ou faTence 

Séiour Parquet bois 
Chambre 1 Parquet bois 
Cuisine Carrelaae 
salle d'eau Carrelaae 
Dêoaaement Parquet bois 
WC Carrelaae 

Diagnostics: Amiante - OPE-Promb - T�rmlt&s - Carrez/8outin-G..u- Eleciricité--E.R.P. 
SARL OlJPOUY-FLAMENCOURT · G.E. - DPLG 41. rué des Bois. 7b010 PARIS 19€ ARRONOISSF.MF.NT - Tét.: 01 42 02 66 90 

Ass1.1,arioo: MMA IARO Assurance� mutuelles• MMA fARO N• c$e oontr6t 118 �3 4S1 . Certiticatlon CféHvr6c pat. ICERT 
�ll:mêm de doa.sîer · PS6i"l. Page S su, 13 



111 
Chambre 2 

Chambre 3 

Palier 

S.A.R.L. DUPOUY -FLAMENCOURT 

Géomètres Experts Fonciers DPLG 
,IJ, me dos Bois 75019 l'/\IUS -'l'tl. OJ.•12.02.6&.90 Fax. 01.42.02.7.�.o:I 

Parauet bois 

Parauet bois 

Parauet bois 

(1) tous les locaux doivent être obhgato,rement v1s,tés.

Dossier : P3677 
Date: 01/10/2020 
Page :6/13 

(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs
absentes, ... ) et, lorsqu'elle est connue, la date du repérage œmplémentaire programmé.

Diagnostics : Amiante-OPE -Plomb- Termites - Cam>Z/Boutln -Ga:.- El�trlcité-E.R.P. 
SARL OUPOUY-FLAMENCOURT -G.E. • DPI.G 41, me des BOIS 75-019 PARIS UlE ARRO►IOIS..c;EME►IT -Tél.: 01 4:?. 02 63 90 

Assuranœ: MMA JARD A,svntnces mutue:les. M�1lA IARO W de oonlrat 118 26S 431 • Certific8lion défP1rée par: IC(fff 
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• S.A.R.L. DUPOUY-FLAMENCOURT

Géomètres Experts Fonciers DPLG 
41, rue cte� l:\vis-750191'/\)(IS -Tél, 01.-12.02.68.90 l'ax. Ol.42,02.75.03 

5. RESULTATS DETAILLES OU REPERAGE

Le res\mar oe I ana1vse aes ecnant111ons ore1eves ou feoonna,ssance visuelle fait 8" araître:

C9tnp0$iint·de 
P-artles,du Nùmêto.de·, 

Méthode Désignation 
la c,anStri.Jetion ccmp��l Locàl!��n p·rl!lêvement ou 

-a"'!IY,�vêrifiê d'ldentllïcation 

Aucune 

Tovs les présence de Aucun 
locaux vtsités 

composants Aucunes prélèvemQnt 
contenant de 
l'amiante 

En spplic:etion des disposmons Oé :·atticlé R. 1334-27 
(1) En fonction Clu ,esu�t aa la sima flocagef., calorifugesge, :'s•Jx plafoMs:

Dossier : P3677 
Date : 01/10/2020 
Page: 7113 

Présen·ce-amianfO: 

/!>,ul ',Non 

Flocages, œlolifuge;,gé. faux 
.,,. i$fi:111d$" . . 

G.rllle_N' ,RBsultats (1). 

1 = Falfe ,ealiscr u1lé Mlualion périodique ôe.- l'état ('le ccrs.ervauon 2:. FM& l'éaliser une wr'lei:lanc;� ch.1 ni\•eau cr em;)OlJS&tt'Qm&l'lt 3 = Fa.ire résliser ('les travaux de retrait o ... ds confine!ï,an:. 
En application de l'arti cle b de l'arrètê Clu 12 CléœmMs 20i2 l'Ei�lif au)( c·iteres d'év�luetion de l'êtat ae oonsef'\'atioo Cl& rTlateriaux e: produit$ cle la llste e 
(2) E:l fonc;tîon cl:.i rêsu!tat cse la g,me au1.roS p,oauits et matëriaux: 
EP = Evaluation pédodl<1ve �

a} contrôler pér10d!CtIMl�flt �uè l'ètal da dé,gro.::lation d� m&térisu)( e t  Prt<tul�s ooncernes r.a: s'�g:3v� pas et .a css éc;hésrt qve leùr protection demeore en bon eIsI cle conservation 
b} ,eche,che,, le ca.s. éehêant, lei. causes '!Se dégracl�tion et prenc·,e les mes,v,e,.$ appropr,�i;;>s po:.1r les �up;:,rimer) 

AC1 = Action çorr(!:çtlve de pr(!:m!er niveau: 
a} Reche,cher les c.aus&S tl& � Clégrad�ion et clefinir lei me,ures coIrecll,;es approprh\&S pour las &upprimer; 

Autres. mâ�ri� 

Q:,:ille N'" �ltatst2) 

bj Procéd&: a :a misé� œuvre de oe:, met\Jre:$ ccrIectl•tes afin Cl'évlter t::>llt& r:::11:W!lé eèg:adstion e:, c1sni l·mtente. prenc·ra le:l mestJ�s dé p::,tection s,;,propriée, afin de liinlter I& r,squé dè ai�s�on 1e,a fibre:, d'amla:'lte; 
c) Véiilér ê ce que le, mo;lificstion, tpportées ne soient pas da nati.dé a aQQfa•,er l'fflt c1es avt!W mztér1aux et proouns oonténaM ds l'&.'!'lisnt>? "'l!>tant accesslbles dans la mêma �f'lè;
é} Cont..-0:er PériocliQuement que !es aul,8$ mat6ria1.1x fit �Cl.Ji!& rG$lan. ac�eii�es ainsi que le cas échéant. l&uf l)fôtaetion demevrent er- ::ion état de conservatlOf'. 

AC2 = Action Q(){reÇ\lve i!e teç◊nd niveau : 
al Prendre, tan•. �u& IM mesuras r.;entionnee:. 81.l ç r.·�r.t p�s été :-.,!ses en �!ace, las ':'.6st.:tes c:onservacci�es apr;,n;ir;,riées pou, l.mlter le ,Isqu 0:6 &cra&tion et 1s dispen,ion c1es fi::ires d'amiante. Cela p&ut consister a aclt-Pter ; voire

eel'ldamrisr l '·Jssge ;Il:$ lo;eu;c oon�erné:3 a�r. d'ê\•l:er U>.de expM11ion él tou:e cëg�ad&ti;,n ;11,1 matériau ou �rodult oontena�t da ramianté ; 
ej P1ocêcier i t.:ne an$!yse de risque comp•éme"lt.a!N,, aflr'i dé aéf.nir IM me$ure:, Qe proteçtjon ou de Ie-.ralt lei ;>lus adai:,t,bs. i,mnant en compte l'intêgn,IM: de3 matériaux et produits conlèna."lt da l'amiante clans la .zone cotloemée: 
çj r111eure en œuwe les n'>'2s1.1,as d& pmt>&!t'on ou dé re-trait dl?5n:es psr l'snalyse de risque: 
cl) Cor.trôler pé:.'::,Cl;�uiam&nt �ué lés autr�s mstl?riavx e: pnxlvil:$ restant aoœs.s bles, Sl"ISI qua l&ur protaetiC."l, damevren, en bon état de oonservatlon.

Dla9nostle$: Amiante - OPE - Plomb- Tennites - car1e.r/B<>utln -Gaz- Eleetrlelt� - E.R.P.

SARL OUPOUY·FLAMENCOURT • G.E. • DPLG 41. rue des BOIS 7:019 PARIS 19E ARRONOISSe,ŒNT - Tél.: ,1 42 02 68 9C 
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Numé:'O ::lé dossier: P38n • Ps.ge 7 ,vr 1S 
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6. SIGNATURES ET JNFORMATIONS DIVERSES

Dossier : P3677 
Date : 01/10/2020 
Page: S/13 

Je··s<;>v,;i;lgnê, Thierry M LEFEVRE, déclare ee jour dêtenir la certlticat!on de oompétenee:déllvrée par !CERT pouF 
la. spé019lité AMIANTE 
Cette inf,qr,maUon et.vérifiallle-auprès-de: ICERT Parc EDONl,L\ • Bât G. rue-de la Terre viotorfa -35-760 SAINT
G8EGOIRE 

J� .sousslgmé, ThieFry• M. LEFE'i/RE, diagnostlçiueur po1J1r l'enl�prîse SARL E:lUPOUY-FLAMENCOURT • G.E. -
QPLG,doAî le siège social est situé é PARIS 19E ARRONDISSEMENT; 
Attes(e>sur l'honneur être en situation régulière.au regard cle !'article L.271.6·.du code ·de la construclîon et· de 
l'l:labltaUon. J:atteste �g,ilement disposer des-moyens· en matériel nécessaires 'lai l'établissement des 0onstats· et 
dfagnostlcs composant re dossier. Je joins en fin de rapport mes états de compétences par la certification et mon 
attestation d'assurance. 

Pièces joint8s (18 cas échéant) 
- flém&nts d'informations
- Croquis
- Grilles d'ëvatualion
- Photos (la cas échéa�t)
-Attestation d'assuranœ
.. Attestation de compétenoo
-Aocu&é: de réception â nous 1etoumer signé

Intervenant: Thierry M. LEFEVRE 
Fait à : PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
LQ : 01/10/2020 

Le Géomètre-Expert 

Diagnostics : Amiante-OPE: - Plomb- T&rmltff-Carrê%/Boutin -Gaz-Efeçtric:ité-E.R.P. 
SARl OUPOUY-l•l.At,1ENCOURT -G.E. - OPLG41, 1uedes Bois 75019 PARl<:; 19EAARONDlSSF.MF.NT-Téi.: 01 4202 6690 

Assuranco. MMA.fAROAE.su1ances mutuelle�-Mt,•lA lARO W<Sec::onb'8t 111::J?.034!'1 -Certification Cléllv� pa,. ICERT 
NomP.10 cle dossier· PSIJH -Paoe s sor 13 
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Géomètres Experts Fonciers O P L G 
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7. ELEMENTS D'INFORMATIONS

Liste A : Art R. 1334-27 à R 1334-29-3 clu code de le Santé Publique. 

Dossier : P3677 
Date : 01110/2020 
Page: 9113 

Le propriétaire met en oeuvre tes préconisatic>ns mentionnées à rartide R. 1334-20 du code de Je Santé Publique selon les 
modalités suivantes 
1 • L'évaluation périodique de l'état de conseNation des matériaux et produits de la liste A 1X1ntenant r:le l'amiante est effectuée 
dans un délai maximal de trois ans à compte de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la
dernière évaluation de l'état de conservation ou à l'occasion cJe toute modificabon substantielle de t'ouvrage ou de son usage. 
La personne ayant réalisé celte évaluation en remet les résuttats av propriétaire contre accusé de réception ; 
2• La mesure d'empoussiérement dens l'air est effectuée dans tes conditions définies à l'article R. 1334-25 du code de la santé 
publique dans un délai de trois mois à compte de la claie de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l'état de conseNation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet tes résultats des mesures 
tl'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception 
3' Les travaux tle confinement ou cle retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29 
du code de la santé pul>lique. 

Liste B: Alinéas 1• et 2" A de l'article R. 1334-29-7 du code de la Santé Publique. 
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fil>tes. Toutes tes variétés d'amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine cle cancers (mésotlléliomes, 
canœrs broncho-pulmonaires) el d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales}. 
l'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation el à la prévention des Iisques 
liées à l'amiante. Elle doit être complétée par le définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon peimanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou cle façon permanente esl un préalable essentiel à la prévention du 
risque d'exposition â l'amiante. Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conseNation des matériau• et produits 
contenant cle l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure enonnale ou de dégradation. Il çonviendra cle limiter 
autant que possible les inteNentions sur tes matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été repérés et de faire appel 
aux profess

i

onnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de œ type de matériau ou prodvit. En cas de 
présence d'amiante, avertir toutes tes personnes pouvant intervenir sur ou à pro•imité des matériaux contenant de l'amiante (ou 
sur les matériaux les recouvrant ou les protégeant). Enfin, les déchets contenant cle l'amiante doivent être éliminés dans des 
conditions strictes. Renseignez vous auprès cle votre mairie ou de voh·e préfeclure. Pour connaitre les ceotres d'élimination
près de chez vous, consultez la base cle données « déchets » gérée par l'ADEME. directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org 

Dlagnostles : Amiante - OPE-Plomb- Tennites-CarrezJBoutin-Gaz-Electrfcité - E.R.P. 
SARL OUPOUY-Ft.AMENCOURT -G.E. · OPLG4·I. nie des Uols 75019 PARIS 18EARRONOISSEMENT -Tél.: Ot -12 0268 90 

AE.&u,anoe MMA IARO As,vrances mutuelles. Mr11tl\ IARO tr d& coott.at 118 2t33 431 -CertiticaOOn delivree f).<Jr: l(';ERT 
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8. SCHÉMA DE LOCALISATION

Diagnostic• : Amiante - OPE -Plomb - Termites -carrez/Boulin -Gaz- Eloetrlcllé -E.R.P. 

Dossier : P3677 
Date: 01/10/2020 
Page: 10/13 

SARL OUPOUY-FLAMENCOURT - G.E. • OPI.G 41, rue cles Bois 75019 PARIS 19E ARRONOISSEMENT - Té .. : 01 42 02 68 90 
As�uranœ: MMA IARO A$$llr8nce.} mutuelles. MMA IARO N" ae ô:){'IUat 118 263 431 - Certificelioll delivrée p3r • ICERT 
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Dossier : P3677 
Date: 01/10/2020 

Page: 11/13 

9. GRILLES D'ÉVALUATION

DE L'ETAT DE CONSERVATION DU MATERIAU OU PRODUIT 
écembr� 2012_ (liste B) 

EVALUATION 
_Arrêté du 12 d 
N° de Dossier : P36TT - Date de l'évaluation ; 01/1012020

miante : P3677

· ····-····

N° de rapport a 
Nom de la pièc 
Grille n• : 1 _ 

e (ou local ou zone homogène} ; Entrée- Matériaux (ou produits) : Plafonds 
.. 

Etendue de la Rl�ue de Type 
.. --

de 
Protection phy sique 

1 
Etat de d�radation dégradation lié à recommandation 

D Protection p 
étanche 

hysique 

hysique non li! Protection p 
étanche ou ab 

: protection phys 
sence de 
ique 

.. 

AASUl.:f.ÂT "l'lP 

: dégradation 

lil Matériau 
• non dégradé

□ Matériau
· déaradé ··- .

l'environnement 
du matériau 

-

EP 

l!I Risque de EP 
dégradation 
faible ou à 
terme 

' 

□ Risque de AC1 

dégradation
rapide

.. .  
□ Risque faible EP 

d'extension de
la dégradation

D Ponctuelle □ Risque AC1 

d'extension à
tennede la
dégradation
□ Risque AC2 

d'extension 
rapide de la 
dégradation 

. D Généralisée AC2 

Résuliat de la grille CONCLUSION A INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATSd'évaluation 
L-----=Ec:..P ____ _,_:Ev.:.;a::,lu"'a"'t"'io.-"n. pério�igue �e l'état de:..:oo=nc::::se::crv=at::::io::.:n.:..... _ _ _ _ _ _ __ _ 

.. AC1 Action corrective de 1er niveau 
L. AC2 .... _Action corrective de 2""• niveau . 

Diagnostics : Amiante - OPE-Plomb - Termites -Cam>z/Boutln - Ga�-Eleell'lei� -E.FtP. 
SARL OUPOUY-FLAMENCOURf • G.E.:. • DPLG 41. {(IG: déi. Sois. 75019 PARIS 1{)E ARRmlDISSEMENT -Tél.: 014202 6a 90 

AZ$ll181'\0e; Mt111A IAHO Assuroocos mutuelles· MMA IARO W de oontrat 118 26S 4:J1 • Certification d�ivrée par: ICERT 
Numero de dof.�iP.r: P:36i'7 • Ps,qe 11 sur 13 
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Diagnostics ; Amiante- OPE - Plomb - Tormltes - C.,n-o%/Bo'1tin - Gaz.- Elecfri�ité-E.R.P. 

Dossier: P3677 

Date : 01/10/2020 
Page: 12113 

SARL Oil POUY-fi AMF.NCOUIU' -G.E. - DPLG 41. ru& <te6 Boi6 75019 PARIS t9E ARROt-lOISSEMl:N'I . l'él.: 014202 68 90 
Assurance : MMA !/\RD Assurances mutuallas - MMA IARO W de çont111t 118 :'.68 431 . CertltlCatlOt) <tctv,4& par : !CERT 

Numêro de do,.1'ier: P:)&/r. Page 12 sur 13 
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Annexe: phoio's(s) 

Diagnostics ; Amiante- OPE - Plomb- Tennit"" -Carrez/Boudn -Ga,-Electrieitè - E.R.P. 

Dossier : P3677 

Date : 01/10/2020 

Page: 13/13 
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S.A.R.L. DUPOUY-FLAMENCOURT 

Géomètres Experts Fonciers D P L G
41, rue des llois- 75(119 PARJS-Tél. 01.42.62.G&.90 l'ax. 01.42.02.7.�.m

Dossier : P3677 
Date: 01/1012020
Page: 1/3 

RAPPORT DE VISITE DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ 

La présente mission consiste ilétabllr un éta.t des installations intérieures de gaz conformément à la
législation en vigueur : Arrêté du 12 février 2014 mod'ifiant l'arrë.té  du 6 avrll 2007 - Arràtê du 18 novemllre

2013 porta:nt reconnaissance de la norme NF i> .45.SOO (janvier 2013) - Article 17 de la toi n°2003-08 du 3 
Janvier 2003 modifié par l'orqo_nnanco n°2005-655 du 8 juîn 2005 - Etat réallsé en conformité avec la Norme

NF P 45-500 r.elative,à l'installation de Gaz·à l'intérieur des bâtiments d'habitation Uanvler 2013) 

�e dossier ; P3677
. . 

Date de la visite ; 03/09/2020
Date de validité ; 02/09/2023 

Re115èigne01enis-rd1\JÎfs &11 blcg

Adresse: lO Rue Georges CLEMro:NCEAU 9�l90 LIVRY GARGAN 
Nature du bien: Maison 

Etage: Re7. de jardin 
Lot(s): l'/C 

Propriétuirc 
*

Co1urn:u1dltalre 

Nom - rri'.-nom : Si\S IMlvlOLEGAL 
Adresse ; 3 Rue l'ilote! de Ville 

cr - Ville : 95300 PONTOISE 

Désignation du ou des llâti.w:ents·(locaUsation) 

Nature du bien (appartement ou maison individuelle) ; Habitation (maisons individ uelles)
NDate de construction ; 1950 

. Références cadastrales : 
Nature du gaz distribué (GN, GPL 01.1 Air propané ou butané) : Gaz naturel
Distributeur de gaz : GrDF 
Installation alimentée en gaz : Non 
Installation en service le jour de la visite : Non
Document(s) fourni(s): Aucun 

.

Oêsignatio» de !'oec-u1>ant• de l'installation intériew•e de gaz 

Titulaire du contrat de fourniture de gaz
Nom:M.KWIK 
Adresse; 93190 LIVRY GARGAN 
N" de point de livraison gaz : 
N" du point de comptage estimation (PCE) à 14 chiffres :
N" de compteur : 

Notre visite porte sur les parties de l'installation visibles et accessibles. Il n'entJe pas dans notre mission d e  vérifier la
vacuité des conduits de fumée. L'intervention d'une entreprise de fumisterie qualifiée est à prévoir. 
Nous attirons votre attention sur le fail que votre responsabilité en tant que propriétaire reste pleinement engagée en
cas d'accident ou  d'incident sur tout ou partie de l'installation, contrôlée ou non. 
Nous vous rappelons que notre responsabilité d'opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés
et que tes contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l'installation. 
Nous rappelons au propriétaire ou son représentant que les appareils d'utilisation présents doivent être mis en
marche ou arrêtés par une personne désignée par lui. 

DJoguostÎt!,: Ami)l.utt� - Ot>t:- Yh.imb -· 'fe.rm.ires .. Carreaffl-Ou.tin-Gat-f.h:ctridté - IULV,. 
SARLDIJPOCY-1•1,A\1EN(.,'(.)Ulll -GE. -DPLti4l.rucec!t8ùÎ!t 7SOl9�AR.TS 19EAl<R0M>l))::ïl:MEN'I' T'=I. :014202�� 

,\�(111:1rn.� • t-•1MI\ l,\RJ.) l\:t3iVQQCCS 11rutucll:!t- ).-n...fA :ART> N'� ,l��uu1wl I tX lhJ 4:q - <.�rttftc.lti.oo dClhTêc pu: lCER.t 
�umim ,lt, ,ln)!S:�r: P�11 • Pll.i;e 1 �•c} 
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Géomètres Experts Fonciers DPI, G 
41.rue desBois-750I9 PARIS• rel. 01.42.02.68,90 Fn,. OJ,,12.02.75.03

C-Dêsi_gn:diOn de l'ol(lérntcur de cUagnostic 

Dossier : P3677 
Date: 01/10/2020 
Page: 213 

Société: SARL DUPOUY-FLAMENCOURT -G.E. • DPLG 
Nom de l'opérateur de diagnostic : M. LEFEVRE 
Adresse; 41, rue des 6ois 75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
SIRET: 340 635 283 00021 
Désignation de la compagnie d'assurance : MMA fARD Assurances mutuelles - MMA fARD 
Police d'assurance et date de validité : t 18 263 431 
Certification de compétence N' : CPDI t 972 V00S délivrée par et le: JCERT 

1 Norme méthodologique ou_ spécification technique utilisé.e : Norme NF P 45-500 (janvier 2013) 

D -ldèutifici\lioo des ·app_areils 

Genre,(1 ), marque, .modèle r "[ype (2) F'uinance en Localisation Observations (4,) kW 13}, 

l.. 

Chaudière 

1 

Appareil 
raccordé 

..

(1) ct11s,n1ere, table da cuisson, etiauffe-esu, chaud1ere, radcateur, .... 
(2) Non raocoroê : raocordé : étanche.
(S) Piéce(s) ou se sftue l'appareil,

HORS SERVICE 
" 

.. 

(4) Anomalie, taux de CO mesurè(s), motif(s) da l'absence ou de l'impossibilité de conf rôle pour cllaqua appareil eooee<né.

E - Anom:ali�s identifiée.s 

PQln1$-,de A'f(6), 

contrôle n• A2(7), DGI Libellé. dos anomalies et recommandations (8) l)
_
U 

(5) 32c;l9l 

' .  

{�) point de controle seron la nom,e ur,l!séa. 

Localisation 
(non réglementaire) 

(6) A 1 : l'installation présente une anomalie à prendra �n compte fors d'une intervention ultérieure sur l'jnsta!lation,
(7) A2 : l'instarlatlot'I pré&ente une anomalie dont le caractèr� da 9,avité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture du gaz.

mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans las meilleurs délais.
(8) DGI {Danger Grave lmm&diat) : l'installation présente une anomalie suffisamment gr8V8 pour que l'l'Jpêreteur de diagnostic

interrompe aussitôt l'alimentation en gai Jusqu•� suppression du ou des défau1s constituant la source du danger.
(9) 32c: la chaudière est de type VMC GAZ et l'installation présa,M u�e anomalie relative au dispositif de sécurité coll�lve (OSC) qui

justifte un& interventioo auprès du syndic ou du bailleur sociaf par le distributet1, de gaz afin de s'assurer de la présence du dispO$Îtif,
de sa conformité et de son bon fonctionnement.

F - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volum�) n'ayant pu ê!re contrôlés et 
motifs 

Local 1 Volumes Motif 
. 

Aucun 

l)faJ,tnu!'tfi('S; Amfaot(' l)PE-Ploiub-Ttrlllitc� -C:.irn111fu11tin-(;�,: •· J<;(ec:hifi,é - E.R.f ..
::i!'\IU. l>llPOIJY -flA\iEJ\'COURT - G.R.- T>PUH 1. 1uc :kx ltoi'$ 7$0l" l:':\Rl::i 19liARRONOIS5EMENT - T<!I.: 01 12 '12 (i� 90 

Asstv,occ; ).1MA i.4RO A1t�1,1.snc� n,11i110ll�:1- \1MI\ l:\RI) N" deoontrm I IIS2W '131 -Cortifk:.uirm dOiv.io 1111, : tC'I:� r 
NoroêJo de do.;s:�r: P3,617- Paso 2 �ur 3 

-·
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Dossier : P3677 
Date: 01110/2020 

Page: 3/3 

0 Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de ft1mées non présentée 
□ Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté
D Le conduit de raccordement n'est pas visitable pour les raisons suivantes

D L'installation ne comporte aucune anomalie 
D L'installation comporte des anomalies de type A 1 qui devront étre réparées ultérieurement 
D L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais 
0 L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant la remise en service 

Tant que la ou les anomalies DGI n'ont pas été corrigée(s), en aucun cas vous ne devez rétablir 
l'alimentation en gaz de votre installation intérieure de gaz, de la partie d'installation intérieure de gaz, du 

ou des appareils à gaz qui ont été isolé{s) et signalé(s) par la ou les étiquettes de condamnation 

1 D L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou le
�lieur social sous le contrôle du distributeur de gaz ---------· 

H-Acl'i(m� de 11opératew· de diagnostic en cal! de DGJ'
---------� 

D Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 
. Ou

D Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de 
l'installation 
D Transmission au Distributeur de gaz par des informations suivantes: 
+ référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro
de compteur

' + codes des anomalies présentant un Dange, Grave el Immédiat (DGIJ.
D Remise au client de la fiche informative distribu�eur de gaz remplie 

1 -Actions de l'opérateur de diagnostic en cru; d'anomalie 32c 

. D Transmission au Distributeur de gaz par de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de 
Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur : 

D Remise au syndic ou au bailleur social de la fiche informative distributeur de gaz remplie. 
- .. -------

Le diagnostic s'est déroulé sans déplacement de meubles et sans démontage de l'installation. Sur les parties 
visibles et accessibles. 

Visite effectuée le : 03/09/2020 
Durée de validité ; 02109/2023 
Fait en nos locaux le 01/10/2020 

M. LEFEVRE
Signature de l'opérateur (et cachet de l'ell.!!

Le Géomètre- Expert 

Dl�tnostics: Ami:•nt,· - lWE-Plo1nb-Ttr111iCc,-Carrt.'?'lKooti11 G'I\Z- E-1.ttlricilé- U..R.P .. 
-�ART. T>l:PùlJ\'-I I.M1,1hN<.:OllRT-Ci.E.-nPT,(Hl,:11�,,�nu,$ ?50l9fJ\JUS \9EARRONJ)J$SR}..,U•:N1 rit :t>I 4:1.026�90 

A��rn:,m.,ie: M.MA L'\RD Anut8nc� 111111mdl��, fl,1M."i 1AlUl 1'" de cootrll l )S 261 ◄31 • C.',r1irlt:;;1IÎ\,11 lll:ll'Vl'ic p.1c: lCE.RT 
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Page: 1/5 

RAPPORT DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE '

D'IMMEUBLE(S) A USAGE D'HABITATION 
La présente rnlssJc:in conslsle à établir un Etat des Installations élect'rlques à usage domestique conformément à la

législation en vigueur : 

Article L134-7 et R 134-10 à R134-13 du code de la construction et de l'habitation. Décret n• 2008-384 du 22 avril 2008
relatif à l'état de l'lnstallationïntérleure d'électricité dans l9's immeubles à usage d'habitation. Lol n• 89-462 du 6 i4illet
1989lendant à améliorer les rapports locatifs et portant rnodificatlon do la loin• 86-1290 du 23 décembre 1986 (Artlcl�
3-3), Décret 2016-1105 du 11 août 2016 relatif â l'état d& l'installation intérieure d'êfeotrlclté clans les logomonts en 

location. Amité du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l"état de l'installation
Intérieure d'électricité dans les Immeubles à usage d'habitation, Norme ou spécification technique utilisée : NF C16-
600, de Julllel2017. 

:> Nous n9 rete.nons de œlto normo qu9 /es pomIs n'entrant pas err conlradiction ·aveo l'arrêté du 28 seplernbre-2017, tlont 
norammenr les numéros d"artfofe et les flbeflés d'anomaf/11 (non déllnls dans l'arr/!lé), a/r,s, que les ad�qualions nq11 précisées 
dans l'arr�té 

1 
N° de dossie

_
r_

:
_P_3_s_1_1 ____ 

• -- <

Date <le visite : 03/09/2020 
Limites de validité : 02/09/2023 

Rehscit:nemehfs rolutifs au bien 

Adre.s�e: 20 Ru� Georges CLEM !i;NCF.AU 93190 LIVRY GARGAN 
:\hi.son intlivitlucllc 

Reu. de ia1•din 

Proprlétulre 
*

Commanditaire 

Nom - Prèuom : SAS IMMOLEGAL 
;\dresse: 3 Rue l'lloœl de Ville 
Cl'· Ville: 95300 PONTOISE 

1 • Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances-
- Localisation du ou des immeubles bâtis

Département: 93190 ·Commune: LIVRY GARGAN
Type d'immeuble : Rez de jardin
Adresse (et lieu<lit} : 20 Rue Georges CLEMENCEAU
Référence(s) cadastrale(s)
Etage : Rez de jar<lin • N" de porte : Non communiqué
Désignation et situation des lot(s) de (co)propriêté: NC • Non communiqué

; 

Date ou année de construclion: 1950 · Date ou année de l'installation : Plus de quinze ans
Distributeur d'électricité : EDF

3 - Identification de !'-opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur: 
Nom et prénom : M. LEFEVRE 
Dont les compétences sont certifiées par ICERT numéro de certificat de compétence (avec date de délivrance <lu 
et jusqu'au): CPDI 1972 V006 
Nom et raison sociale de l'entreprise: SARL DUPOUY-FLAMENCOURT -G.E. · DPLG 

, Adresse de l'entreprise: 41, rue des Bois 75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
N° SIRET 340 635 283 00021 
Désignation de la compagnie d'assurance : MMA IARD Assurances mutuelles• MMA IARD 14, boulevard Marie et 
Alexandre Oyon 72000 LE MANS 
N

° de notice et date de validité : 118 263 431
.. 

u1ngoos11c:,: A1111:tn1r.- ort, •· r1QO.H> iermnes - urtwü(lutm- «.,:o;- ,,.,��cncnc- t< .. tc.r 

SARJ. f>l;JIOCJ'r-1'I ..... Mn•K'.OtK"
f 

- VJ:. -DPLG ·11. t'UC d:� RoiR 751)I9 l)AIU& I9E AIUU.)Nl)ll)::;1;t1,1J:'.tfr T"J,: (l\ 42: 02 68 90 
A�llrn:rn� r..'1\•1.1\ lr\lW Auoron.c:s mutu.:llcs · lv1M'A TAl(I) N" cl" �unli:11 I IX ?.ti'� 4:'-1 - Certt.licm:ioa déll\Têc pu : JCER T 
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4- Rappel des limites du champs de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à 00$$� tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général i:le commande et de protection de cette ins tallation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à 
l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stocl<age par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de ,-.\seau informatique, de vidéophonie, de cet1trale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils Sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
encourant continu. L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les 
constituants visibles, visilables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de rinstallation 
électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possibl&) ni destruction des isolants des 
câbles. Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas ëtre repérés, notamment : les parties de 
l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou te second œuvre ou masquées par du mobilier) ou 
nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîles de connexion. conduits, plinthes, goulottes, 

. huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particuliêremenl) : fes parties non 
visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; inadéquation entre le courant .assigné
(calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la seciion des conducteurs sur toute la longueur des cirœi!s

- . .. 

S- Conclusion relative à l'évaluation des risques p ouvant porter atteinte à la sécurité des personnes
-

Anomalles avérées selon 18-8 domaines suivants : 

D 1 -Appareil général de commande et de protection et son accessibilité
D 2 - Dispositif de protection <fifférentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre. 

· D 3 - Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit
D 4 - La liaison équipotentielle et installation étectriq ue adaptées aux conditions particuliers des locaux contenant
une douche ou une baignoire.
ŒI 5 - Matériels électriques présentent des risques de contacts directs avec des éléments sous tension -
Protection mécanique des conducteurs
1!!16 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

Installations particulières :
D P1, P2. Appareil d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou
inversement
D P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine

1 �f?:mations complémentaires :

L 
S�cles de 

.
prise de courant, dispositif â courant différentiel ré�iduel à haute sensibilité.

-

i 

Détail des anomalies identifiées et installations· particulières 

Llbcllé des mesures 
N° arlide Libell� et hmllisai-ion (") des anolllàli<>s N° arlicle (2) compensatoires (J) correctement 

( 1) 

87.3• 

··-·
Il7.3d

R7 . .1e 

-·
138.3a 

mi.!il'..$ ru œuvre 

L'enveloppe d'•u moins uu matériel est 
manquante ou détériorée. 

1.'in�taltation électrique compo11e au moills 
-

... 

une çomtexiou avec un� partie a1.,"tive oue 

-

sous tension acccxsible, 

L 'iiistall•tion électrique comporte au moins 
un dispusilif de protection avec w,c partie 

active nue sous tension occ(_\t;!-!Ïhk. 
L'installntioii" cotnpoTte au moius un 

- j matériel �lccuique vétuste. 
f>i::1gnn.,tit.':I: Aminnte-DrJ:- Plomh-1'trmirci CQrt'tt/Il.outin-Cu-Rtrdridtt- f<:.U..J' 

,<.AIU · l>l.l't>UY-H.AMEN'CC'Jl!RT • l'H: . 1 WLU 41, eue dl'$ Bois 1501? r•ARIS IQh ,\lrnONI >1�$1•:MJ.:.N'f - Tél.: 01'1202 6& ?O 
r\m1nt.nc:: MMA rARD A;..,111;111<:n lOUtueUes • lvlMA JARD l{" di: �rn)hlll II� J.M Of• Omitiemfoo délt.•r6c l)U; T\.F.R'f 
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{2) R�rcncc des me.�urt:s 1,;11m�s>1toin:s sclou la no(IUC ùn la S!lki(kutiuo techniq1u: ulili:eCÇ,
t3) 1 .ln-: n-.:;surc compcosatoit\! est wn: mesorc <lllÎ p�nct <'le lituit-cr un risque de- choc é!eclrique lo�ue les règles fcmd:nnc;nhtl� Je �cite D.C 

r,,eu\lc:nl fappliqucr plcillcm..:m i><>m d�s rHis<m$ �lit Ççonomiqucs. soit ttclu,iqncs, Sùit ad111i1,i'.\tr<11ives. l.� u� tl\1rtide d le lihdll: ile ht mc:eucc 
1_;i1111re<mm1.t1irç $<.lllt indiqu�s en Jcga,d de l\1uum:.lie ..:(m-x;m<:c. 
"Avcl'tiS!,,C111cnt: Ja loc.a.lisation t.h::s w1,1n11tlic-:e n'est ra-s cxli<lusti't·c. U est adm�<: Qut 1'01.énw:ur de Jiuw,ustic ne 11ni<:ècle ù hl luc�1fi:mtion que d�unc 
u,1orm1lic: p11r point dç ooullôk. T<Jutefüis, cel avmi.-:e:;cm,;,.-nt 1\ç coucanc p<'G le test de déclenchemt:))t des tlispusitif.-. Jifl'én:uliels. En cru; clç 
l)(ésen(:t: d'unt1m�lics idcntiti�cs. consulter, durn, lc:s n11:::ille111:; cWl11i$, un ill$bllat<:m ci.cctricico q�lilié. 

- -
Détail des lnformatlo:ns complémentaires 

N° article 111 1 = Libellé des informations 
B11.a3 

1
Il n'y a aucun dispositif diffé.rentiel â tlau!e sensibilité < ou égal 30 mA. 

c_ ... 

··- . . .  

(1) Rlfcrcncc d..::� infürmntii.·m:; curup)émcnh:1.irc!< scton la flOl'rne ou fa spéc1fica1iou tecb.mquc u11hséc

6 - Avertissement particulier 

N° article!II 

B2.3.1h 

Libellé des points de contrôle n'ayant pu ôtro 
vérifiés selon l'Annexe C 

Déclenche, lors de l'essai de fonctionnement, 
pour un courant de défaut au plus égal à son 

courant différentiel-résidentiel assigné 
(sensibilité). . ... 

B2.3.1 i Déclenche par action sur Je bouton test quand ce 
� -- - ---!-- - - -·· dernier est présent 

= -

.. 

Motifs 

T 

B3.3.1d 

s:f3.6a2 

Valeur de la résistance de la prise de te"e 
adaotée aulx) dispositiflsl différentiel/si 

Tous les socles de prise courant comportant un 
contact de terre sont reliés à la terre 

ABSENCE DE COURANT DANS 

LE LOGEMENT 

B3.3.6 a3 

B3.3.6 a4 

'- -- - - --···· 

B5.3a 

Tous ies circuits autres que ceux.alimenta.ni des
socles de orises de courant sont reliés à la terre 

Dans le cas d'un ascenseur ou d'un monte
charge privés, porte palière de l'ascenseur ou du 

!)lOllte-charge reliée à la terr� 
Continuité satisfaisante de la liaison 

L_ _ _ _ __ ... i. - - --=é=au,,,iio .. otentiel_le sur1r1lémentaire 
___________ _J 

Autres constatations dive"'""' 

N° artlcle1,1 Libellé des constatations diverses Type et commentaires des constatations 
diverses 

Aucune .. . . - . . . (l) Rcfürcncc d�� ccm�cru.101)$ <hvcr�:::; :::;clon Ja nonne ou Ja ::;p�caticat,on ttthntque ulthsee 

7 - Conclusion relative à l'évaluation des risqu&s relevant du devoir de conseil de professionnel 
Les risques liés à une installation électrique dangereuse sont nombreux et peuvent avoir des conséquences dramatiques. Ne 
vous fiez pas à une installation électrique qui fonctionne. L'usure ou des modifications de l'installation ont pu rendre votre 
insta llation dangereuse. Les technologies et la réglementation évolue dans ce domaine régulièrement. Une installatioo en 
conformité il y a quelques années peut donc présenter des risques. Voici quelques règles (non e�hauslives) à respeçter : faite 
lever les anomalies, indiquées dans ce rapport, par un professionnel qualifié, dans le cadre d'une mise &n sécurité de 
l'installation ne jamais intervenir sur une installation électrique sans avoir at, préalable coupé le courant au disjoncteur général 
(même pour changer une ampoule),ne pas démonter le matériel éfecirique type disjoncteur de branchement. faire changer 
immédiatement les appareils ou matériels électriques endommagés (prise de courant, interrupteur. fil dénudé), ne pas percer 
un mur sans vous assurer de l'absence de conducteurs électriqu&s encastrés, respecter, le cas échéant, le calibre des 
fusibles po�r tout cha�g_ement (el n'utiliser gue des fusib. I� conformes <l l!l, réglementation), ne toucher aucun appareil 

Di�n1111tic11: :\mi:rntc lWE--Plomb-TtrillÎft.�-Carnt.1.lnoulin-(;a�- Kk-1dri1:itt-KM.t> 
�/\� 1. l)lU'l)IJY -1,.J,,\:.\llil\'COURT - G.E. • T>PLG '1 r, ,uc lk� �oi� UOIY l'Al{I� l'-11: .'\�RONl)JSSllMJ.:l'11'f - Hl.: Ol 4? 02 68 90 

Assur.101:e: :Vll'JIA :AR.D .-\!:!:ll.f31lCC� (ll11l�•t:1ll�:1- \�Ml\ l.'\RI) � .. li!: OOlltr.11 Htl-24) 4:a - (;c:Jtjtiutioo déli-.•rôc pu: JCERT 
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électrique avec des mains mouillées ou les piëds dans l'e.iiu. ne pas tirer sur les fils d'alimentation de vos appareils, 
notamment pour les débrancher limiter au maximum l'utilisation des rallonges et prises multiples, manœuvrer régulièrement le 
cas échéant les boutons test de vos disjoncteurs différentiel�, faites entretenir régulièrement votre installation par un 
électricien qualifié. Lorsqu'une personne est électrisée, couper le courant au disjoncteur, éloigner la personne électrisée 
inoonsciente de la source électrique à l'aide d'un objet non coMlieleur (bois très sec, plastique), en s'isolant soi-mème pour 
ne pas courir le risque de l'électrocution en chaine et appeler tes secours. 

Validation 

Le diagnostic s'est déroulé sans déplacement de meubles et sans démontage de l'installation. Notre visite porte sur les parties 

de l'installation visibles et acoessibles. 
En cas de présenoe d'anomalies, nous vous recommandons de faire réaliser. dans les meilleurs délais et par un installateur 
électricien qualifié, les travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées 
Nous attirons votre attention sur le fait que votre responsabilité en tant que propriétaire reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d'incident sur tout ou partie de l'installation, contrôlée ou non. Nous vous rappelons que notre responsabilité 
d'opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés et que les oontrôles réalisés ne préjugent pas de ta 
confollllité de l'installation.

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le : 03109/2020 
Etat rédigé à PARIS 19E ARRONDISSEMENT, le 
30/12/2020 

Nom et prénom de l'opérateur: 
M. LEFEVRE

Signature de l'opérateur 

le Géomètre• El(P9rt 

Di::i:,:uudir:i: Ami:.nt,r · 0111:!; Pfontl> Te1·ruHet-C9f'f'td&ufin-Gu.x-f.h:clricité-f,;.R;v 
�Al{l .l>lJPOIJY-l•l.:\MliNCOURT-G.6.-DPLG·II. 1œdcs.Bni1. 1�01�1·Al(I� l�l(ANl�ONl)l��E>.tENr l'êl :Ol 4?ui 6S!,l(l 
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8 - Expl!cations détaillées refatives aux risques encourus 
1---- ---- --- -- . ' 

Oescriptton dias rl$que-s. encourus en fonction cses anomatteS ldentlfl� 
• 

--------------Apporeil g
énértl de ,.umm,od� el de proi�o--(J«Y,-13-1 <-ll_

) 
_
: ____________ __, 

cet appareil. acct::esiblc à l'intérieur du logement pt:nutl 1.fin(crrompr� en cas d1urgcnc� en un lieu nnit11,e. co,u,u el acç�sibk:, b {ot�lité 
û.; Ju fourniture d� l'a.lirnenhllivu éltctriquc. Son ab�cncc, �on inaix:,es$ibilH6 vu un »pparcil inad�,té ne permet pa.� d1a.-.surcr cette fonctioo 
<le courinre en cas de duoga- (risque d'élcct1·i�:1.tion, \\lin� <l'�lec:twculion)� d'inc<..·ndic ou d.>intcrvcntion !mr l'in!itallati<m électrique. - . •><-••··-

Oi�pusitif dt! protection différentielle à l'o,igin"· d1-: Pins�dlation (2(1> / B:2<1�: 

cc di�p o�itif pemn�l de protéger les peri.onne� co,nre •�� ftsque:::; de choc électrique lor.:: d\m d�aut d'i�olc.ment �or un m:uériel tlectrique. 
Son tlf.lsence ou son rruttl\"<tis fonetionnemen� peu1 �ln: lu �use d'une éJc<.,1risal:ion, voire d'une élecr.r-0e\Jtion, ,, . .. .  --------�----- .. . ... _

J>ri�e de 1crro et inMiltatioa ,te mist! .i la terre (lm 11:1,3t:J:t>:

ce� élêmenls pamclh.111, loni d'un dCfant d'is1..,lemenl :::;ur un m�1lérh:I élct,1riquc, de dévier a. la terre le co11r�nl <le dél8ul dn,1&ereox qui en 
ct:::;ultc. L'�1bscnce de oc� élém�fll$ ou leur Ül.<.�x.ist<.,-ncc partielle pcnt êtce li\ cm.1$.e d'1111e �lt:t.:tri:::;t1tio14 voire <l'un.; électrnt·ution. 

l--- .......... -----------·- ... ��...::.;...::_;...::_;'.__ _ ___ ...::.;...::.;::.:....::.;::.:..:.;c.:_;_;_:_. ____ .... . .. --- - ---
lli$,t)ô$ÎI if cJ1-: 1,roœction contre les surintensité� (3m / H4(ll) ! 

te;s di�ionclcurs divi�ionnaire� -011 coupe-circuits i1 cartom;hc fm:ihlc, a. l'origine (le chaque ciccuit.. pt,I"Ut�lk::nl de protég.;r h.-s condu<.,1am. et 

câhle-. �reetriques 1,,;t111lre les �ehauffcmcnt� anormQux du� uux. �urcl.m�cs ou courtvcircuits. 1 !ahscncc de ce� dispo�i,i& de protecHou uu 
le111· cnlibct, trup élc�·é peut être à l'origine <l'i1lcem.lie�.... . 

,
. .. 

Lio.i�n équipot�ntidle dans les locaux tnntenant une haig11oir-� ou un� tlom.:h� (4l1> / B5l1�: ·-

die permet d\�viter, h1rs ct 'un lliU'lut. que Je corps humain ne soit t1<"1ver$é J)ttr uo oourant 6h .. -ctrtquc dangcn.-ux.Scm ahe<cnc:c privilégi� en 
ca� <te déH1ut, l'�couknH,�-� du courant 6lec1rique J)llt le corp:::; hu�.�1�) cc qui pcu1 être la cau.(,c d'une éfectl'f�ntion, \1Qi1-e t1'une ikclf(k;u�ion.

Comfüiuns particulit-1·e.-c. d<:s loc:11ui ('.ontcnaot uat! l,ai�nofre ou une douche, (4(', - B(.;flt): 

le.� rê�les de oLis�c::nwu\.'TC de l'installation élecu·ique â l'inltricurdc Cds loc::aux permettent de limiter le ri�ue<fechocs éle,c:uique:::;, du foil 
dt h1 réduction de la rC�istll.nce êlectl"i11vc tlu COIJl::i humain Jm�qu,,; celui-ci e:ctt inouillé 011 i1c11tttrgé. 
Le nonATC!'>llOt.t de ccl k�-d peut et� lu cuus� <l 'une étcctd�ation, voi1-.e d'une éfecuoctitlon. 

1--,., ····- -'------ -'------- .. , ____ __;_ ________________ _ 
l\•lllWticl.� etedriqm:s p1·ésentant de.� ti,..;qu� de rtlntad dir.x:t (9') - n,C� :

-·------.1

les matéricli. tleetrique� cfonl d�:::; purtics nues sous tension sont a.cce.��ibles (rnnl.érk:b �lc::lïlric.1ucs ancit.-m) fil:c électriques dénudf� home� 
de conne�ioo uun pincée� d�ms une hoîte éqnipée <1'1111 couv�J"\:le. umlérid.s ikchiques ca(,�S ..

. 
) p�ntcnt ci'impo11ll.nl'": ri�u�$

J1éloctris1diun. voire d'élcctmcotion, 
�--,· .. ,: __________ ____ . . ··-------------c,--,c--------·-· 

Ma.tfricls éh;c,r-iqu� \-'étostes ou inadaptés à 1•usoge (6"0 - tu�.m): 
c1..-.s 1mtléri�ls éloctriqucs, Jm�u'il� mnl U'Op uuliitn.s, n'ussurcnt pa.(, une protection �-u:i�1.imnte cont� l'ac.cès �ux. pmt.ic::s m11.� sous tension 
ou ne po��èctent i1lus u1\ oivtttu d'isokmcnt �uftisant. l ,01'$q11'ils ne soul�:::; mh1plés à 1't1:s1:1gc c.iuc Pon \'Cu1 en fai� il� deviennent tl'è$ 
dangercu:-c lor.:: de leur uti li�:1.lion, nm1s les c.h.:ux. cas, ces matCricl� p1'C�nte11t ri'impo111lnlS ri�)U�s û'élc:x.:lri�ulion, ,,oir.; d'élc<.,1roculion . 

...
..

.

. ,. __ ,., Ap-;�•rdls J'utiliso.tinn .�itu� <J.a 11s d�s 1>�·rt
-
i·�� t·.omawnu et tùimentés depuis le� llartic.\ priva(iv<:.$ (Pl, n<i) _ 

·
s!P'}: 

lorsque l1insh1Jlation éJeetrique ,��11e de h1 pmt.i;: prh•a(i\.'c n'est pa.« mi� en <envre co1·rectement, le coolaçt d'une pc::n;unne �voc la ma.«se 
d'un mar..:ricl électrique en <l�füut ou une p�rtic itt,1Îvc s.ou� tension J'>eOt être hl ..:uu:::;e ô1éloclri:s1:1livn) voire d'é)c<.,1roculion . ..

. fi;i•i�1-: prl\•ét! ou b:-tssin de fontain� {rJm 
-

nu,fl>
) : 

_,...
.... ... ··------------!

(es r�glcs de mise en œuvre <te l'insuillu1ion 61cctrique <.,'1 des équipement� il.'-�Ociés f\ ra piscine ou uu lm�iu de foutainc p<.,-rmettent de 
1 i1ni1er le d.$;.1u� tic choi.:.s {;lcclriqucs, du fait de la ré1iucti1,,,n dt, lu r�i.shmcl: ilcchitttic du cotps humain lornqnc celui-ci e�« mouillé uu 
i1wocrg:6, Le nou-rc�ocl de .�.ctlc.�•ci pcnt êt.1-e 14 CflU� d'une �h.>drisul��.�. voir_o_d_'•_111 _c _�_lc_o_t_rn_cut_i_o _n _. ______________ _

In fom1atio11s com . lemen�.1rc:.s�(1_<:_c•i _._JJ_ l _l c_i_l ,_: 
_______ 

_
Ois1rnsitil{s) diff�rieutfol(::i) :t haute sensibilité (H'()t�gcont tout ou fJacti1-: tft! l'iartaJlation électrique: 
1*-0lljec�if e.-;t d\\S$urec mpi..,cxn1..':Dt la coupure du courant <te l'insl.(1.lla1iou �leclri<1uc u�1 du drcuil wnt,"Cmé, d�s l'appa1·ition d'un c�1mnt de 
défüut r uemc d� füibll· \'ttleur. C'c�t Je ca� n<1t;immenl \lln; de h1 c.16iltiU�Ul<.:c o cca.�ionncllc (telle que l'u�re normale l'ltJ a.t\Orrnuk des 
m�l'icJs, j'impmdcncc on le <léft&u1 d'�Jttrelieu) Ju rupture du conducteur rie mi� à la ten-e d '111l n,ut6:ri�I �loclriqul:, c:L..:.) des me!<urcs 
cl;i(,siquc.; de protectiC'ln conll-e le::; risc.1ucs <l'électrisation, voire d' l!lectrocution, 

·------------------

Sudes dt- pris1-: tft! COUl';.tnt dt type à ohturntcuts: 
l 'objelïlif e:::;a c.116,·ih,,-r t'inlrodut,1ion, en pattienlier J)lll· un enfü111. d'uu objet dtms une �lv6olc d�un socle de pri� de cournnt sou� ten�ivu
po��,-�ml 1..'<D.Crnincr ���-�.�1�urcs grave� ef/ 011 l'�l�cUi;:;uliuu,. voi� .. 1.'.���.c.��ocut.i_n_n_. _ __ _____ ___ __ __ _ _  _
Socles de prin de courant de type à l)Uits :
Jn pt·é�<.,-nce c.l'un 'Puits au ni\·ca.u d'un ooele de pfi�c Je wurunC �\•i(c Je risque œtlcctri�ion, voire ct•éfec1rocu1ion, ou mo,u�f dl: 

l'introduction des fiche� mâle� non iwlt� d'uncor<lond'ulimenration. 
-------------------

il) R��nm.v:: cli•,1 anomalie,'\, in.,1n/lnuo1JS J'N.mta,lt�te� d in/ürmaliun,v cmnp/ém�nruiwM ,wlrm l'm1fré d,, };JIV.'I/Zt)l 1 
12) Curr�:;pu1r<lunu· d�.v ammr<dit-.t t-t i�fo>'ml'lfiOYit c1Jr.1pl..S11k.•�aire� �e(un (u norme FD C 16-6fl0 

Di!lgltO�tie� � Acni::tnlc- OYf<:-1-'Jomt.-l'('mliOOS <.:nr1t':'Z/Do11Uu-Ga:t.-E.Je,ctrieité-F..R.P 
S.-\RL OIJPOlrY-t•L:\MEf\f:Oll�T - U.h. - DPLG 41, n� des Bai, 7501? PARIS 19); AURONl>l�SEMl�Nr Tit.: 1)1 41.111. 61< qn 

A.:t .. 11(.tll�o MM:\ IARI> A!lsumotœ tnutuclks- î>,0.,f,lo. (ART> '.'r de<>0111,a1 11& 2fi� 4:�I . . (.'e11ifi�.-,iion dê!ivri:e pue: !Ct::RT 
N1111l6(<> ,Ir 1h,�i�r: 11'1677. 1-',i� 5 �1.11 5 



S.A.ll.L. l)(J t>ot JY-F'T.I\ MENCOURT 
GéornNré� l'xpcrls Fonciers DPLG 

41, rue des Roi� 75019 PARJS
T�I. 01.42.02.68.90 Fax. Ol.12.02.7.5.03 

Dossier : P3677 
Date : 01/1012020 
Page: 1/4 

RAPPORT DE L'ETAT DU BATIIMENT RELATIF A LA PRESENCE

DE TERMITES 
(DECRET 2006°1114 du 6 SEPTEMBRE 2008). Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté·du 29 mars 2007. Etabli en 

,_ ___________ r�pect de la no\'me NF P 03-201 (février 2016)

1 A • N' de dossier : P3677 1 Date de la visite : 03/09/2020 
Heure d'arrivée 

- - - - - -- -�--Temps passé sur stte : 

Rens.eignements relatifs au bien 

Adresse: ZO Rue Gcorgt'8 CLEMENCF.AIJ 93t90 LIVRY GAUGAN 
Nuturc du bien : 

Rtage: 

Lot(s): NC 

*

Comma11dllaire 

Nom · l'r<:nom : SAS IMMOLEGAL 

A<lrcssc: 3 Rue l'ilote! de Ville 
Ct'- Ville: 95300 l'ONTOISC 

20 Rue Geo,ges CLEMENCEAU 93190
-

L
-

IV

_

R

_

Y

_

G

_

A

_

R

_

G

_

A

_

N 

____
_ 

-
�  SEINE SAINT DENIS

_ _ _ _ _ _ _ *

Luc;tllsation el dé.o;ignntion du (011 des) bJIU,neut(s) 

Localisation du (ou des) bâtimenl(s) 
Bâtiment et escalier : 

. Date de construction : 
Références cadastrale$ : 
lnfonnations collectées auprès du donneur d'ordriiJ 
Traitements antérieurs contre les termites :Non 
Présence de termites dan$ le batiment :Non 

------------

Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 112-4 du CCH si date du dépôt <le la demande de permis de 
construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 1/11/2006 : Non 
Document(s) fourni(s) : Aucun 

Désignation du (ou des) bâtiment(s) 
Nature: 
Nbre de niveaux 
Nbre de niveaux (sous-soL cave, vide sanitaire, ... ): 
Indication de la situation du lieu du constat en regard de l'existence ou non d'un arrêté préfectoral pris en 
application de l'article L 133-5 du CCH précisant /es zones contaminées ou svsceptibles de retre à ccurl terme: 
Inconnue 

Ofagno,;tics : Amiante- OPE - Plomb - T&rmfll)S - Carrez/Boulin-Gaz- Electrictté-E.R.P. 
SARL Ollr>OllY-FlAMENCOURT · G.E. -DPLG41. 1uedes Bois 7!.0H> PARIS 19EARgOHO!SSEMENT-T�.: 0142026800 

As,urance: MM/\ IARO ASSU(i>flœ� mu(uelles · MMA lARO N° de oontrat 116 263 ◄31 . ce,tmcation délivrée pst: ICERT 
Numéro de dossier : P3677. Page 1 sur 4 



Ill. ■I
S.A.R.L, DUPOUY-FLAMENCOUK'I' 

Oénmetre.� Experts Fonciers I> I' L G 
41, ,ue des Dois - 75019 l'All.18 -· 

T�I. 0!.42.02.68.90 l'ax. 01.42.02.75.03 

Dossier : P3677 
Date : 01/10/2020 
Page: 214 

0 - Identification de l'opérateur offectuanl l'état relatif à la prêsence de termites 

Raison sociale et nom de l'entreprise: SARL DUPOUY-FLAMENCOURT - G.E. • DPLG 
Nom et prénom de l'opérateur: M. LEFEVRE 
Adresse: 41, rue des Bois· 75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
N" SI REî : 340 635 283 00021 
Identification <le sa compagnie d'assurance : MMA IARD Assurances mutuelles - MMA IARO 
Numéro de police et date de validité: 118 263 431 

l
:
J
e présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont œrt,fièes par ICERT Parc EDONIA 
Bât G. rue de la Terre Vic toria - 35760 SAINT-GREGOIRE 
• de certHicat1on et date de validité : c . .!..P.=D'.!.l ..!1.!:'.9!..:72=-..:'.V.!:'.O::c06"--- - - - - - - - -- - -

E - Identification· des parties de bâtiments vlsîtées et résultats du diagnostic (identification des 
éléments infestés ar les termites ou a ant été infèstés et ceux · ui ne le sont i!S) 

BATIMENTS 
et parties de 

Sol Mur Plafond bâtiments 
visités (a) 

Entrée Carrelage apparents apparents 

Séjour Parquet bois apparents apparents 

Chambre 1 Parquet bois apparents apparents 

Cuisine Carrelage apparents apparents 

salle d'eau Carrelage apparents apparents 

Dégagement Parquet bois apparents apparents 

WC Carrelage apparents apparents 

Chambre2 Parquet bois apparents apparents 

Chambre3 Parquet bois apparents apparents 

Palier Parquet bois apparents apparents 
. .  . ' 

(a} Identifier notamment chaque �t,ment et chacune <les pieœs du bat.ment. 

OUVRAGES 
parties d'ouvrages 

et élétrients 
examinés (b) 

Plinthes 

Plinthes 

Plinthes 

Pl inthes 

Plinthes 

Plintnes 

Plintnes 

Plinthes 

Plinthes 

Plinthes 

(b} Identifier notamment: ossature, murs, plaoch��, escaliers. boiseries. plinthes, charpentes, ... 

RESULTAT 
du diagnostic 
d'infestation 

(ç) 

Absence 
d'indice 

d'infestation 
Absence 
d'indice 

d'infestation 
Absence 
d'indice 

d'infestation 
Absence 
d'indice 

<l'infestation 
Absence 
d'indice 

d'infestation 
Absence 
d'indice 

d'infestation 
Absence 
d'indice 

d'infestation 
Absence 
d'indice 

d'infestation 
Absence 
<l'indice 

d'infestation 
Absence 
d'indice 

d'infestation 

{c) Mentionner Jas î1)dlœs ou l'absence d'indices d'infestation de t')nnit')S e{ �n préciSêr la nature et fa localisation. 

c=:;-� Catégorie•de termites �n cause (termite soutenain, termite de bols sec ou te�lte arboricole)

Diagnostics : AmiantQ - OPE - Plomb-T<!rmttes- Carrez/Boulin -Gaz- Electricité -E.R.P. 
SARI. DUPOUY-l'LAMENCOURT -G.E. • DrLG 4(, nie d .. Roo ·1so19 PARIS 19�1\HRONDISSEMENT -TOI.: 01420268 90 

Assurance. Mt.1A IARO A.S6uranc� mvtvelles , MMA IAIU> N" <le oonttal 118 263 431 - Cé1tilit.:é>lioo deliv1ée par: !CERT 
Numêro de dossier : P3677 -Page 2 sur 4 
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SAR.!.. O(JrOlJY-FLAMENCOURT 

< jéumèm,s F.i<pe11s Fonciers D I' L Ci 
4 r. rue des Bois- 75019 PARIS -

Tél. 01.42.02.68.90 fax. Ol.42.02.75fü 

Dossier : P3677 
Date : 01/10/2020 
Page: 3/4 

L 

BATIMENTS 
et parties de 

b�timents visités 111 
INFESTATION (Indices, nature) 

Entrée Absence d'indice d'infestation de termites 
Séjour Absence d'indice d'infestation de termites 

Chambre 1 Absence d'indice d'infestation de termites 
Cuisine Absence d'indice d'infestation de termites 

salle d'eau Absence d'indice d'infest.ition de termites 
Dégagement Absence d'indice d'infestation de termites 

WC Absence d'indice d'infestation de termites 
Chambre 2 Absence d'indice d'infestation de termites 

Chambre 3 Absence d'indice d'infestation de termites 
Palier Absence d'indice d'infestation de termites 

.. - . 
(1) Identifier notarnment chaque bat,ment et chacune des pièces du bet,ment.

G -Identification d�s parties du bâtiment n'ayant pas pu être visitées ot justification 

1 
Local 

�---------< 
Justification 

H - ldentific:ation des ouvrages, parties d'ouv·ra�s et éléments qui n'ont pas été•ex:,1miné"s et
justification 

1 
Aucun 

Local 

Aucune. 

Justification 1 
__ -7 

1 - Constatations dlversès 

Les in<lices d'infestation des au1res agents tJe dé9ra<1ation biologique du bois sont notés de manière gét1ér<1te pour information du donneur 
d'ordre, iJ n'est dof'lt pas nécessaire d•en indiquer ra nature et le nombre. Cependant la situation de oes autres a9et1ts sera indiquée au 
regard des parties da bâtiments concernées. NOTE 1 Si le donneur d'ordre� souhaite, il fait rêaliser une rech&rche da œs agents dont la 
méthodologie et les ëléments sont décrits dans fa nonne NF P 03-200. 

'----- -- --------J_-_M_o_y_e_n_s_d_'l_f.l_v_es_li_g_a_ti_on �tilise_·s _______________ J

Examen visuel des parties visibles et accessibles. Sondage mécanique (poinçon) des bois visibles et 
accessibles. 
Examen visuel des parties visibles et accessibles ; 
recherche visuelle d'indices d'infestations (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, 
dégats, etc.) sur les sols, murs. cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois; 
examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, 
cartons, etc.), posés à même le sol et recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (<légâts 
sur éléments de bois, détérioration de livres. cartons etc.} ; 
examen des matériaux non œllu losiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites 
{matériaux d'isolation, gaines électriques, revêtement de sol ou muraux, etc.); 
recherche et examen des zones propices au passage el/ou au développement des termites (caves, vides 
sanitaires, réseaux, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, cablages, ventilation, joints de 

Diagnostics : Amiante-OPE - Plomb- Têtmites-Carrez/Boutin -Gaz-EJectrlcUé -E.R.P. 
SARL OUPOUY-FIMIENCOURT - G.E. - DPLG 41, rua d,. Soi• ·10019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT - Té!.: 01 42 02 63 90 

Asscurance: MMA ,ARO h,lsu1anœs mutuelle,- MMA. IA.RD N" ae oontfal 118 263 431 - CertificaOOn delivréP. par: ICF.RT 
Numéro de dossier : P3677 -Page 3 sur 4 
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S.A.R.L OUPOUY-FLAl.lŒNCOtJRT 

Ofomi:l,es Rxpem Fonciers U I' L G 
41, rue des Bois-75019 PARIS· 

Tél, 01.42.02.6&.90 l'ax. 01.42.02.75,03 

Dossier : P3677 
Dale : 01/10/2020 
Page :414 

dilatation, espaces créés par le retrait entre les différents matériaux, fentes des éléments porteurs en bois 
etc.). 

NOTE 1 L'examen des meubles est aussi i.,n moyen utiled'investigation. 
Sondage mécanique des bois visibles et accessibles : 

sondage non destructif de l'ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les 
sondages sont approfondis et si nécessaire destn.lctifs. Les éléments en bois en contact avec les 
maçonneries doivent faire l'objet de sondages rapprochés. Ne sont pas considérés comme 
sondages destructifs des altérations telles que celles résultant de l'utilisation de poinçons, de lames 
etc. 

NOTE 2 L'examen des meubf�s est aus.si un moyen u1iled'invasfig�tion. 

Les parties cachées ou inaccessibles susceptibles de présenter des indices d'infestations qui n'ont pas 
fait l'objet de sondage ni d'examen sont mentionnées dans le rapport de l'état relatif à la présence de

termites. 

K - Mentions 
1 

Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la 
présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. Etabli en respect de la norme NF P 03-201 (février 
2016). L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 
matériaux. 
NOTA 1 Dans le cas de la présence da t')nl'lltes, il est rappelé l'obligation de déclaration an mairie de l'inf'estaüon prévue aux articles l 133-
4 et R 133-3 du code de la conslruclion et de l'habitation. 
NOTA 2 Confo1T11èmenl à l'article L27t-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé oet étal relatif à là préseflce determttes n'a aucun lien do nature 
à porter atteinte â son impartialité et à son iodépendanoe ni avec le propriétaire ou son mandataire qtli fait appel â luf, ni avec une 
entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouv,ages pour lesquels il lui est demandé d'établir œt état. 
NOTA 3 le prés&nt rapport est établit par une personne dont les compétences sont certifiées par ICERT Parc EDONIA • �t G. tue de la 
Terre Victoria - 35760 SAINT-GREGOIRE 

L - Date d'êtablissement du rapport de l'état relatif à la présence de termites 

Etat réalisé le 03/09/2020 et valable jusqu'au 02/03/2021. 
Fait en nos locaux, le 01/10/2020 
Nom et prénom de l'opérateur : 
M. LEFEVRE
Signature de l'opérateur

Le Géomotre- Expert 

Photographie(s) (Annexe non réglementaire) 

Diagnostics ; Amiante - OPE -Plomb -Termites - C8rrez/6outin - Gaz- Eloetrlcllé - E.R.P. 
SARL DOPOUY,fLAMt::NCOURT - G.E. · OPLC 41, l'UP. cles Rois 15-0191-'AHIS 19E ARRONDISSEMENT - Té .. : 01 42 02 68 �o 

A.s.svranoe: MMA IARO Al>Surancee mutuelles· MMA rAHU N" Cie cont,al 118 263 431 - Certification délivrP.e par: ICERT
Numéro de dossier: P3677 - Page 4 sur 4 


